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 n° 283 696 du 23 janvier 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. A. NIANG 
Avenue de l'Observatoire 112 
1180 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 07 juillet 2022 par X, qui déclare être de nationalité arménienne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 juin 2022.  

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 26 septembre 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.  
 

Vu la demande d’être entendu du 06 octobre 2022.  

 

Vu l’ordonnance du 28 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 09 décembre 2022.  

 

Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, président de chambre. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me FARY ARAM NIANG, avocat. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
 
1. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate l’absence de la 
partie défenderesse à l’audience.  
 

Dans un courrier du 2 décembre 2022 (dossier de la procédure, pièce 12), la partie défenderesse a 

averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la présente 

procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 

1980 »), « Si la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de 
remarques à formuler oralement ». 
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En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 

 

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. 
Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres 
parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au 
recours. [&] ». 
 

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, 
à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E. (11e ch.), 17 mars 2011, E. Y. A., inéd., 

n° 212.095). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à 
établir le bienfondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne 

saurait pas davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui 

confère à cet égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 (en ce sens : G. 

DEBERSAQUES en F. DE BOCK, « Rechtsbescherming tegenover de overheid bij de Raad voor 

Vreemdelingenbetwistingen », Vrije universiteit Brussel, 2007, nr 49). 

 

Il en résulte que, comme tel, le refus de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être 
sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bienfondé de la demande de 

protection internationale de la partie requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du 

dossier qui lui sont communiqués par les parties. 

 

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 
défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à 

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux 

éléments nouveaux invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, al inéa 3, de 

la loi du 15 décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de comparaître empêcherait le Conseil, qu i ne 

dispose d’aucun pouvoir d’instruction, de se prononcer sur ces éléments nouveaux, le Conseil n ’aurait 
alors d’autre choix que d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux et de lu i 
transmettre un rapport écrit dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi 

du 15 décembre 1980. 

 

2. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci -après 

dénommé le « Commissaire général ») qui résume les faits de la cause comme suit : 

 

«A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité arménienne, d’origine ethnique arménienne et de 
confession chrétienne apostolique. Vous seriez né le  […] 1976 à Ararat en Arménie. 
 
A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 
 
Après le décès de votre père en 1989, l’un de vos trois oncles paternels, [S. M.], aurait repris votre 
maison à Ararat. Votre mère aurait été battue et vos frères et sœurs forcés de quitter la maison. Vos 
oncles vous auraient emmené vivre à Abovyan durant cinq années, à la suite desquelles vous 
auriez pris la décision de retourner vivre auprès de votre mère. 
 
En 2003, vous auriez alors eu des problèmes avec votre oncle [S. M.], qui vivait dans la maison de 
votre père, au sujet de la privatisation des terres, débouchant à chaque fois sur une bagarre. Vous 
auriez été suivi par deux hommes liés à votre oncle, auriez été battu et menacé au couteau. À 
l’hôpital, la police aurait été prévenue, et vous auriez été accusé et condamné avec sursis à tort, en 
raison de la corruption de la justice arménienne. Suite à ces évènements, vous auriez pris la 
décision de quitter l’Arménie avec votre femme et votre fils. 
 
Vous auriez quitté Erevan en septembre 2003 par avion, auriez transité par Moscou et Alicante et 
vous seriez arrivé en Belgique en septembre 2003. Une fois en Belgique, vous auriez effectué des 
allers-retours en Allemagne pour des raisons professionnelles de janvier 2004 à juillet 2007. 
 
Depuis votre arrivée en Belgique en septembre 2003, vous n’auriez plus reçu de menaces ni été en 
contact avec votre oncle [S. M.]. 
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Par ailleurs, à partir de 2017, votre femme aurait entretenu une relation avec [G. G.], un militaire 
arménien vivant en Arménie. Vous vous seriez séparé d’elle en 2019 après avoir découvert cette 
relation. La même année, vous auriez contacté le compagnon de votre épouse par le biais de la 
mère de ce dernier, puis de la sœur de ce dernier, afin de l'exhorter à rester à distance de votre 
femme et de vos enfants. S’en seraient alors suivis des échanges téléphoniques conflictuels 
contenant des menaces envers vous ainsi qu’envers votre mère et vos deux sœurs vivant à 
Artachat, en Arménie. Toutefois, ces menaces n’auraient pas été mises à exécution. 
 
Votre divorce officiel aurait été prononcé en 2020 en Arménie, en présence de votre femme. Le 
dernier échange avec [G. G.] et la dernière menace que vous auriez reçue remonteraient à février 
2021, par téléphone. Votre ex-femme et son compagnon se seraient séparés 5-6 mois avant votre 
entretien au CGRA. Depuis décembre 2021, votre relation avec votre ex-femme se serait en outre 
améliorée et vous seriez aujourd’hui en contact. 
 
Vous avez introduit une demande de protection internationale en Belgique le 03.03.2020 et 
invoquez qu’en cas de retour en Arménie, vous craindriez pour votre vie en raison des menaces 
provenant de [G. G.]. Vous ne désireriez pas retourner en Arménie tant que ce dernier et votre oncle 
seraient encore en vie. Vous craindriez également la guerre en Arménie. En particulier, vous 
craindriez d'être emmené à la frontière et que l'ex-compagnon de votre ex-femme vous tire dans le 
dos. 
 
A l’appui de votre demande de protection internationale, vous présentez vos passeports, votre acte 
de naissance, votre carnet militaire, des photos et des captures d'écran. » 

 

3. Dans le cadre du présent recours introduit devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après 

dénommé « le Conseil »), la partie requérante n’apporte pas d’élément utile différent quant à l’exposé 
des faits figurant dans la décision attaqué (requête, pp. 2 et 3).  

 

4. La décision entreprise repose à la fois sur l’absence du fondement des craintes alléguées et sur 

l’absence de crédibilité du récit invoqué en raison d’omissions, de méconnaissances, de lacunes et 

d’invraisemblances relevées dans les déclarations successives du requérant. 

 

En particulier, en ce qui concerne la crainte invoquée par le requérant envers son oncle S. M., la partie 

défenderesse relève tout d’abord que les problèmes que le requérant dit avoir rencontrés datent de 

2003, soit il y a près de vingt ans, et constate que le requérant n’a plus été menacé depuis lors. Elle 

relève également que le requérant n’est pas en mesure d’expliquer la raison pour laquelle son oncle lui 
en voudrait encore à l’heure actuelle et qu’il ne s’est pas renseigné sur ses intentions. La partie 

défenderesse considère en outre que le peu d’empressement manifesté par le requérant pour sol l iciter 

une protection internationale est peu révélateur d’une crainte fondée de persécution dans son chef. 
Partant, à supposer ces faits établis, quod non, la partie défenderesse considère qu’ils ne fondent 

aucunement une crainte actuelle de persécution ou un risque réel et actuel de subir des atteintes graves 

dans le chef du requérant.  

 

Quant à la crainte que le requérant éprouve à l’égard de G. G., la partie défenderesse estime que les 

déclarations imprécises et indigentes du requérant à cet égard ne permettent pas de démontrer qu’il 
aurait reçu des menaces graves et concrètes de la part de cet homme. Elle constate en outre que les 

menaces invoquées n’ont jamais été mises à exécution alors que la famille du requérant vit tou jou rs en  

Arménie et qu’elle n’a rien fait de particulier pour se protéger. Enfin, la partie défenderesse soutient que 

la situation a profondément évolué depuis le début du conflit en 2019 puisqu’il ressort des déclarations 
du requérant que son ex-femme et le dénommé G. G. sont désormais séparés. Elle considère par 

conséquent que la cause de leur conflit, né de cette relation, a cessé d’exister et que le requérant ne 

livre aucune justification convaincante quant au fait que G. G. voudrait soudainement mettre à exécution 

ses menaces aujourd’hui après s’être séparé de son ex-femme.  

 

En ce qui concerne la crainte du requérant liée à la guerre en Arménie, la partie défenderesse relève 

que, d’après les informations mises à sa disposition, le conflit auquel le requérant fait référence a fait 

l’objet d’un accord de cessez-le-feu total depuis le 10 novembre 2020. Elle soulève en outre que le 

requérant déclare ne jamais avoir reçu personnellement de convocation militaire et qu’il n’est donc pas 
susceptible d’être envoyé à la frontière arménienne dans le cadre militaire.  
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Enfin, elle juge inopérants les documents déposés.  

 

En conséquence, la partie défenderesse considère que le requérant n’avance pas d’éléments suffisants 
permettant de considérer qu’il existe, dans son chef, une crainte fondée de persécution au sens de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci -après dénommée « 

Convention de Genève ») ou de motifs sérieux et avérés indiquant qu’elle encourt un risque réel de 
subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 
au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci -après dénommée « loi du 15 

décembre 1980 »). 

 

5. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de 
pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu ’ i l  
se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la 

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides, quel que soit le motif sur lequel le Commissaire généra l [&] s’est appuyé pour parvenir à la 
décision contestée. [&]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général 
[&] s’est appuyé pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas 
être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases 
une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le 
Conseil d’Etat et créant un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. 

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

6. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1 er, 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union 
européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissan ts des 

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statu t un iforme 
pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de 

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de 

fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autori té 
compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments 

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, 

elle doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du 
demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le 

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 
 

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

7. En l’espèce, le Conseil considère que les motifs exposés par la partie défenderesse dans sa décision  

sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens, estime qu’ils 
suffisent à justifier le rejet de la demande de protection internationale, dès lors que le défaut de 

crédibilité du récit de la partie requérante empêche de conclure à l’existence, dans son chef, d’une 
crainte fondée de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, à raison des faits allégués. 
 

8. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument 

convaincant qui permette d’énerver la décision entreprise.  

 

Ainsi, la partie requérante considère, en substance, que la décision de la partie défenderesse procède 

d’une appréciation unilatérale. Elle soutient que le requérant a expliqué l’introduction  tardive de sa 

demande d’asile par de « mauvais conseils » qui lui ont été prodigués par ses connaissances et elle 

considère que le discours du requérant ne souffre d’aucune contradiction (requête, pp. 6 et 7). 
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Le Conseil estime pour sa part que ce dernier argument manque de toute pertinence, le seu l fait qu ’un 
récit soit dénué de contradiction ne le rendant pas crédible pour autant. Or, en l’occurrence, la partie 
défenderesse relève diverses inconsistances, imprécisions, invraisemblances et incohérences dans les 

déclarations du requérant qui concernent des éléments essentiels de son récit et qui en entachent la 

crédibilité.  

 

Quant aux supposés « mauvais conseils » proférés au requérant par des personnes de son en tou rage, 

le Conseil considère que cette explication ne suffit pas à justifier le fait que le requérant ait attendu  dix-

sept ans après son arrivée en Belgique en 2003 afin d’introduire une demande de protection 

internationale. Le Conseil considère, avec la partie défenderesse, qu’un tel manque d’empressement à 
solliciter une protection internationale est révélateur d’une absence de crainte fondée de persécution 

dans le chef du requérant.  

 

Pour le reste, la partie requérante se limite à paraphraser certains des propos du requérant sans 

cependant apporter le moindre élément concret ou pertinent de nature à renverser les motifs de la 

décision, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et empêchent de tenir pour établis les problèmes 

rencontrés et allégués par le requéran t à l’appui de sa demande de protection internationale. 
 

En définitive, le Conseil constate que la partie requérante ne développe aucune argumentation 

pertinente et convaincante de nature à rétablir la crédibilité de son récit et le bienfondé des craintes 

qu’elle allègue. Dès lors, il n’y a pas lieu d’examiner la question d’une éventuelle protection des 
autorités dont le requérant pourrait se prévaloir en cas de retour en Arménie (requête, pp. 5 et 6).  

 

9. Par ailleurs, la partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire. 

 

9.1. Tout d’abord, dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante 

pour se voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun 
élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de 
croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des 

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.  

 

9.2. Enfin, le Conseil constate que la partie requérante ne développe aucune argumentation qui 

permette de considérer que la situation en Arménie correspondrait actuellement à un contexte de 

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) 
de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit, pour sa part, aucune indication de l’existence de 
sérieux motifs de croire qu’il serait exposé, en cas de retour en Arménie, à un risque réel d’y subir des 
atteintes graves au sens dudit article. 

 

10. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la 
partie requérante n’apporte pas d’éléments utiles différents des écrits de la procédure.  

 

11. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de 
persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.  
 

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet 

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. 
Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au  
contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se 
prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision 

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles 

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.  

 

12. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne sau rait réparer et 
estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection 
internationale. La demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet 

(requête, p. 7).  

 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1er 
 
La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois janvier deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. J.-F. HAYEZ,     président de chambre. 

 

Mme M. BOURLART, greffier. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART J.-F. HAYEZ 

 


